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SÉANCE DU 18 GERMINAL AN II (7 AVRIL 1794) - Nos 24 A 27 261 

24 

Le receveur de la régie nationale de l’en¬ 
registrement et des domaines nationaux de Decize-le-Rocher, département de la Nièvre, 
félicite la Convention nationale sur la décou¬ 
verte des derniers conspirateurs : il l’invite à 
rester à son poste jusqu’à ce que les tyrans 
coalisés contre la liberté ayent mordu la pous¬ 
sière; il offre à la patrie cent livres par an, 
tant que la guerre durera, payables par quar¬ 
tier, à commencer au premier germinal : il 
joint 25 liv. pour le premier trimestre : « Heu reux, dit-il, si ce foible don peut coopérer à l’affermissement de notre divine constitution ». 

Mention honorable, insertion au bulletin (1). 

[Decize-le-Rocher, 8 germ. Il] (2). 
« Courage, Représentants d’un peuple libre. 

Encore quelques mois, vous découvrirez tous 
les complots tramés par des infâmes conspira¬ 
teurs qui ne s’étaient couverts du manteau 
du patriotisme que pour mieux tromper le peu¬ 
ple et nous enlever notre liberté chérie; mais 
vous, braves montagnards, vous avez déjà su 
découvrir les infâmes royalistes, intrigants, 
modérés et suppôts des Pitt et Cobourg : que 
voulaient-ils faire les infâmes conspirateurs; 
nous plonger dans la tyrannie : hé bien, que le 
glaive de la loi les punisse et qu’il serve d’exem¬ 
ple à tous ceux qui voudraient les suivre. 

Courage, braves Montagnards ! Restez à votre 
poste et ne le quittez qu’après avoir fait mordre 
la poussière à tous les despotes coalisés contre 
notre divine liberté, ainsi qu’à tous les roya¬ 
listes, les intrigants, les modérés, les fédéra¬ 
listes, et les factieux. J’ai juré depuis longtemps, 
une haine éternelle à ces infâmes conspirateurs, je réitère mon serment entre vos mains. Mon 
point de ralliement sera toujours la Convention, 
et mon seul cri, la République une et indivi¬ 
sible et démocratique. 

J’offre à ma patrie cent liv. par an, tant que 
la guerre durera, payables par quartier, à com¬ 
mencer au 1er germinal et j’y joins 25 liv. pour le premier trimestre; heureux, si ce faible don 
peut coopérer à l’affermissement de notre divine 
Constitution républicaine et démocratique. S. et F. » 

Maldant. 

25 

La section de la Montagne de la commune de Tours, chef-lieu du département d’Indre-et-Loire, félicite la Convention sur ses immenses 

et pénibles travaux; elle l’invite à rester cons¬ 
tamment à son poste, et lui fait passer une 
gravure ancienne représentant une montagne volcanisée qui embrase une tiare, un chapeau 

(1) P.V., XXXV, 52. Bin, 22 et 30 germ. (suppl*) et 25 germ. (2° suppl*); Débats, n° 571, p. 394. (2) C 297, pl. 1023, p. 22. 

de cardinal, des couronnes et un sceptre, avec 
cette légende : « sic transit gloria mundi » (1) . 

Mention honorable, insertion au bulletin, et 
renvoi au comité d’instruction publique (2). 
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CAMBON. Vous avez décrété la suppression des cinq caisses particulières qui existaient dans Paris, et vous avez prononcé leur réunion à la trésorerie nationale. Cette loi s’exécute avec le 

plus grand succès. Les recettes passent 7 à 8 
millions par jour. Malgré les suppressions déjà 
faites, il reste encore des caisses particulières 
qu’il ne serait pas moins important de réunir à 
la trésorerie : c’est une mesure de ce genre que 
je suis chargé de vous proposer. 

La trésorerie nationale peut recevoir quelques 
mille livres de plus sur 7 ou 8 millions sans 
que cela soit une surcharge pour elle. 

CAMBON lit un projet de décret que la Con¬ 
vention adopte en ces termes : (3) . 

Sur le rapport fait au nom du comité des 
finances, la Convention a rendu le décret sui¬ vant : 

« La Convention nationale, après avoir enten¬ 
du le rapport du comité des finances, décrète : 

Art. I. — La caisse établie près l’administra¬ 
tion des domaines nationaux est supprimée. 
Elle cessera de faire les recettes le 21 germinal 
prochain. 

Art. II. — La caisse des recettes journalières 
de la trésorerie nationale sera chargée des opé¬ 
rations dont étoit chargée la caisse qui est sup¬ 
primée. 

Art. III. — Le caissier près l’administration 
des domaines nationaux à Paris, rendra compte 
en parties doubles, aux commissaires de la tré¬ 
sorerie nationale, des recettes et des versemens 
qu’il a faits pendant son administration » (4) . 

27 

Un secrétaire fait lecture d’une lettre par 
laquelle le citoyen Rameau (5) observe à la 
Convention qu’il n’a pu profiter du congé qu’il 
a obtenu, le 21 ventôse dernier, pour un mois; 

(1) P.V., XXXIV, 52. Bln, 22 germ. (suppl*) et 23 germ. (1er suppl*); Mess, soir, n° 598; C. Eg., n° 598, p. 58; Débats, n° 571, p. 394. (2) Ce Comité fit déposer la gravure au Cabinet des estampes de la Bibl. nat. le 7 flor. Il (voir J. Guillaume, ouvr. cité, IV, 284). (3) Mon., XX, 167. Débats, n° 565, p. 310; Ann. patr., n° 462; C. Eg., n° 599, p. 65; Batave, n° 419; J. Sablier, n° 1244; J. Mont, n° 147. (4) P.V., XXXV, 52-53. Minute de la main de Cambon (C 298; pl. 1008, p. 18). Décret n° 8703. Reproduit dans M.U., XXXVIII, 333; Débats, n° 566, p. 332. J. Perlet, n° 564; Mon., XX, 167; C. Eg., n° 599; Audit nat., n° 564. (5) Député de la Côte-d’Or à la Convention. 
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il demande que ce congé ne commence à cou¬ 
rir qu’à compter du 21 de ce mois. Décrété (1). 

[Paris, 18 germ. II] (2). 
« Président, 

J’avois, à l’époque du 21 ventôse, obtenu un 
congé de trois décades, à compter du 1er ger¬ 
minal : les circonstances difficiles dans lesquelles 
se trouvoit la Convention nationale, à cette épo¬ 
que, ne m’ayant pas permis d’en user, je demande 
que les trois décades de ce congé ne commen¬ 
cent à courir que du 21 germinal. Salut et fra¬ ternité. » 

Rameau. 

28 

La société populaire de Montcenis, district d’Autun, annonce à la Convention nationale que les citoyens de cette commune ont donné, pour leurs frères d’armes, et envoyé au direc¬ toire du district, 220 chemises, 23 draps et au¬ tres effets : elle demande qu’il y ait un établis¬ sement public dans cette commune, pour faire travailler les pauvres. Mention honorable, insertion au bulletin, renvoi au comité des secours public (3). 

29 

La commune du Collets-de-Dèzes, district de Villefort, département de la Lozère, écrit à la Convention nationale que les protestans et les catholiques des deux sexes se sont réunis sous l’empire de la raison, pour ne s’occuper désor¬ mais que des grands intérêts de la patrie : elle invite la Convention nationale à rester à son 

poste. 
Mention honorable, insertion au bulletin (4). 

30 

La société populaire de Valmel félicite la Convention nationale du décret qu’elle a rendu sur les détenus dans les maisons de suspicion : elle l’invite à rester dans l’attitude révolu¬ 

tionnaire, et demande qu’il n’y ait point de 
paix avec les tyrans, point d’indulgence pour 
nos ennemis intérieurs; « et des bords du préci¬ 
pice, dit-elle, où la scélératesse l’a conduite, la 
République sortira triomphante et radieuse, 
pour servir d’admiration à l’univers ». 

Mention honorable, insertion au bulletin (5). 

(1) P.V., XXXV, 53, J. Perlet, n° 564. (2) C 298, pl. 1031, p. 5. (3) P.V., XXXV, 53. Bin, 30 germ. (2e suppl4). (4) P.V., XXXV, 53. Bin, 23 germ.; Débats , n° 

572, p. 408. 
(5) P.V., XXXVIII, 54. Nous n’avons pas retrouvé le nom de Valmel. 
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Le citoyen Charreyre, juge de paix de la 
commune d’Yssingeaux, district de Monistrol, 
fait don à la patrie de la prime qui lui est ac¬ 
cordée par la loi, pour paiement qu’il a fait, 
par anticipation, du prix d’un fonds national 
qu’il a acquis. 

Mention honorable, insertion au bulletin, et 
renvoi au comité de liquidation (1). 

32 

La société de Bièvre-la-Montagne, félicite la Convention nationale sur ses glorieux travaux, et particulièrement sur le décret qui fait dis-paroître l’esclavage de nos colonies. Mention honorable, insertion au bulletin (2). 

[ Bièvre-la-Montagne, 2 germ. II] (3). 
« Grâces te soient rendues, auguste Conven¬ 

tion; poursuis, frappe tous les traîtres. Les cons¬ 
pirateurs, les fanatiques, les anti-républicains 
n’ont pu échapper à ta vigilance. Nos colonies 
ne connaissent plus l’esclavage. Achève, fais 
disparoître l’égoïsme, ce vice corrupteur des 
Républiques; que le sol de la France ne soit 
plus pressé que par de vrais Républicains; qu’ils 
mettent leur richesse dans la vertu; que nul 
ne soit assez riche pour corrompre, nul assez 
pauvre pour être tenté de vendre sa volonté. 
Voilà notre désir, notre espérance; le bonheur 
d’un peuple immense, ses bénédictions, celles 
de la postérité, voilà la récompense. » 
Luce (off. mun.), Debeune, Leclanché (maire), 

Lefranc, Plet, Tellier, Sourdry, P. Tellier, 
Bigot, Souvrault, Lafontaine, Heuzé (off. 
mun. et accusateur public), Math. Régnier, L. 
Guillaumain, Espagnol, Houdoin, Munier, L. 
Baillard, Darly, Bourgeois, Maschard, P. 
Tellier, Robilliar, Crouillard, Flnot, L. 
Champs, Million, L. Belois, Valckenaer, Nie. 
Maget, Mic. Birton, Bénard, Caillet (agent 
nat.), Pocher, Puard, Fornique, Ch. Laval, 
Lemeluz, Leblanc, Champs, I. C. Million, 
Latouloure, C. Tisserand, Géraux, Ricard, 
Ch. Leblanc, Noll, Langlois fils, Fiacre, Gre-
let, Et. Fauriet, Lemoine, Leby, Degaoust, 
Lutereau (Noël Germain Merlin, J. Sauers, 
Guil. Balai, Fr. Basin, Lo. Basin, P. Radot, 
P. Housiot, Lo. Laru, J.-B. Chédome, J. 
Mazurier, ne sachant signer ont déclaré qu’ils 
adhéraient à l’adresse). 

(1) P.V., XXXV, 54. Bin, 29 germ. 
(2) P.V., XXXV, 54 .Bln, 23 germ.; Débats, n° 

572, p. 408. 
(3) C 300, pl. 1055, p. 18. 
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